
aux biens qui se trouvent sur le site de cette installation et qui sont ou doivent 
être utilisés en rapport avec elle;

sauf si le droit national en dispose autrement, au moyen de transport sur lequel 
la matière nucléaire en cause se trouvait au moment de l’accident nucléaire. Si le 
droit national dispose que l’exploitant est responsable d’un tel dommage, la 
réparation de ce dommage ne doit pas avoir pour effet de réduire la 
responsabilité de l’exploitant en ce qui concerne un autre dommage à un 
montant inférieur à soit 150 millions de DTS, soit tout autre montant supérieur 
fixé par la législation d’une Partie contractante.

Aucune disposition de la présente Convention n’affecte la responsabilité de l’exploitant, 
en dehors de la présente Convention, pour un dommage nucléaire dont, conformément à 
l’alinéa 7 c), il n’est pas responsable en vertu de la présente Convention.

Le droit à réparation d’un dommage nucléaire ne peut être exercé que contre l’exploitant 
responsable; toutefois, le droit national peut permettre un droit d’action directe contre tout autre 
bailleur des fonds qui sont alloués conformément aux dispositions du droit national visant à 
assurer la réparation par l’utilisation de fonds provenant de sources autres que l’exploitant.

L’exploitant n’est pas tenu responsable d’un dommage causé par un accident nucléaire 
sortant du champ d’application du droit national conformément à la présente Convention.

b)

c)

8.

9.

10.

Article 4

Montants de responsabilité

Sous réserve du sous-alinéa 1 a) ii) de l’article III, l’Etat où se trouve l’installation1.

peut limiter la responsabilité de l'exploitant pour chaque accident nucléaire :

soit à un montant qui n’est pas inférieur à 300 millions de DTS;a)

soit à un montant qui n’est pas inférieur à 150 millions de DTS sous réserve 
qu’au-delà de ce montant et jusqu’à concurrence d’au moins 300 millions de 
DTS des fonds publics soient alloués par cet Etat pour réparer le dommage 
nucléaire.

b)

Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, l’Etat où se trouve l’installation, compte 
tenu de la nature de l’installation nucléaire ou des substances nucléaires en cause ainsi que des 
conséquences probables d’un accident qu’elles provoqueraient, peut fixer un montant plus faible 
de responsabilité de l’exploitant sous réserve qu’en aucun cas un montant ainsi fixé soit inférieur à 
5 millions de DTS et que l’Etat où se trouve l’installation prenne les dispositions nécessaires pour 
que des fonds publics soient alloués jusqu’à concurrence du montant fixé conformément au 
paragraphe 1.

2.

Les montants fixés par l’Etat où se trouve l’installation dont relève l’exploitant 
responsable, conformément aux paragraphes 1 et 2 et aux dispositions de toute législation d’une 
Partie contractante en vertu de l’alinéa 7 c) de l’article 3, s’appliquent où que l’accident nucléaire 
survienne.

3.

23


